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Introduction 
 

Prérequis au module circulation : Aucun 

Lorsque le module circulation est ouvert, nous nous trouvons par défaut sur le premier onglet : « Prêts 

– Retours ». Tous les autres onglets sont disponibles.  
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1. Abonnés 
 

1.1. Navigation 
 

Ouvrir l’onglet « Abonnés ». 

Pour rechercher un abonné, vous pouvez faire une recherche simple ou une recherche avancée. 

 

 

1.1.1. Recherche simple 
 

La recherche se fait uniquement par le NOM ou le CODE-BARRES de l’abonné.  

Exemple :  

- Recherche au nom « De Bartolo » 

Les résultats s’affichent dans la partie droite de l’écran :  

 

Vous sélectionnez le lecteur dans la liste en cliquant deux fois dessus et vous arrivez sur sa fiche. 

 

1.1.2. Recherche avancée 
 

La recherche multicritères permet la recherche sur des critères plus complets que simplement le nom 

ou le code-barres : le site d’appartenance, l’âge, si l’abonné possède un numéro de téléphone, le 
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moyen de le contacter, cotisation, date de première inscription, etc. Cette recherche est pratique 

notamment pour relever les lecteurs sans adresse mail, les lecteurs entre 15 et 25 ans, etc.  

Exemple :  

- Site d’appartenance : 

 
- Sans téléphone portable 

- Mode de communication : mail 

- Âge compris entre 10 et 30 ans 

Lorsque vos critères sont définis, vous avez les possibilités suivantes : 

 

- Enregistrer la recherche : utile si vous faites régulièrement la même recherche (la recherche 

se met à jour automatiquement dès que de nouvelles données correspondant à cette 

recherche sont encodées) 

- Effacer : enlève tous vos critères 

- Rechercher : valide la recherche sur base de vos critères 

Lorsque la recherche est lancée, les résultats apparaissent dans la partie droite de l’écran : 

 

 

Vous pouvez naviguer dans vos résultats grâce aux flèches en bas de l’écran : 

 

 

Sélectionnez le lecteur dans la liste en cliquant deux fois dessus et vous accédez à sa fiche. 
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1.2. Créer un abonné 

/!\ Avant d’attribuer un code-barres « RH » à un nouveau lecteur, vérifier s’il ne s’est pas préinscrit 
via le portail. Si c’est le cas, bien vérifier toutes ses coordonnées (notamment n° de tél/GSM, adresse 
courriel, date de naissance, adresse postale), les corriger si nécessaire et remplacer le CB provisoire 
attribué par le portail par un CB « RH ». 
Le but est d’éviter les doublons et autres triplons. 
 

Dans l’onglet « Abonnés », cliquer sur « Ajouter » : 

 

Vous avez le choix entre personne ou groupe (pour les collectivités) : 

 

 

1.2.1. Personne 
 

Vous arrivez sur cette grille pour les personnes : 
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2 Options : 

- Récupérer les données via la carte d’identité, à l’aide du bouton au bout de la ligne : 

 

Dans ce cas de figure, afin de ne pas vous compliquer la vie, laisser les données telles qu’elles sont 

transférées de la carte au logiciel. La cellule OpérA se chargera des éventuelles corrections 

nécessaires.  Il faut modifier le n° récupéré dans le champ code-barre par le n° du passeport lecture 

qui doit commencer par RH. 

- Encodage manuel :  

o Scanner le code-barre du passeport lecture 

o Site d’appartenance : par défaut apparaît la bibliothèque à laquelle vous êtes 

connecté (Bibliothèque d’Enghien par exemple) et qui sera la bibliothèque de 

référence de l’abonné 

o Mail : dès qu’une adresse mail est encodée, le mode de communication activée sera 

automatiquement Email.  

Il est possible de modifier à la demande de l’abonné. 

 
o Téléphone fixe et portable (voir point 1.2.4) 

o Commentaires éventuels1 

o L’onglet « adresse » correspond à l’adresse officielle (de la carte d’identité) et l’onglet 

« adresse temporaire » peut être une adresse professionnelle ou autre. Cette adresse 

temporaire est l’adresse utilisée par défaut pendant la période de validité encodée. 

S’il n’y a pas de durée de validité encodée, elle sera toujours utilisée lors de l’envoi 

des courriers. 

  

                                                           
1 C’est dans la zone « Commentaires » que vous devez indiquer si le lecteur a signé le document RGPD (par 
exemple : RGPD OK 06/03/2020 Bibliothèque de Brunehaut) afin de savoir où se trouve l’original de ce 
document. 
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Avec l’accord de l’abonné, il est possible : 

- Autoriser l’envoi d’e-mails informatifs :  

- Signaler au prêt les documents déjà empruntés  

 

 
 

Pas d’accès à l’historique des prêts de l’abonné mais un message apparaît pour prévenir que cet 

exemplaire a déjà été emprunté : 

 

 

/!\ Lors de l’encodage d’un nouveau lecteur, un message apparait s’il y a présomption de doublons : 

 

Si c’est un doublon, sélectionner l’abonné.  

Si c’est un vrai nouvel abonné, choisir « Ignorer les doublons et poursuivre ». 

Après vérification de toutes les informations de l’abonné, cliquer sur « Créer ». 
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De nouveaux champs apparaissent : 

 

 

Il est possible de passer d’un champ à un autre via les onglets en haut à droite de la page :  

 

 

/!\ Il est important de générer pour le lecteur les identifiants pour l’accès au portail : 
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Si l’abonné a une adresse mail, choisir d’envoyer à l’abonné le lien d’activation par mail. 

Si l’abonné n’a pas d’adresse mail, choisir d’afficher et de donner les identifiants au lecteur afin qu’il 

puisse gérer son compte depuis le portail. 

 

 

1.2.1.1 Regroupement 

 

 

Il est possible de rattacher l’abonné à un regroupement existant ou de créer un nouveau 

regroupement à partir du bloc « Regroupement ».  

Le regroupement permet de regrouper plusieurs fiches « abonnés » distinctes. Il est principalement 

utilisé pour gérer les familles venant emprunter à la bibliothèque : chaque abonné possède sa propre 

carte, et la fiche Regroupement permet simplement de matérialiser le lien familial en regroupant les 

cartes abonné.   
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Le but d’un regroupement d’abonnés est de pouvoir faire bénéficier aux abonnés regroupés d’un 

ensemble de services communs (compte « Regroupement » sur le portail, lettre unique, etc.). 

Il y a deux façons de créer un regroupement : 

- soit création à la volée 

- soit création préalable à l’utilisation dans la fiche de l’Abonné 

 

 

o Pour créer un regroupement à la volée, procéder comme suit :  

1. Accéder à la fiche d'un abonné ; 

2. Puis, accéder au bloc Regroupement ; 

3. Puis, dans la ligne de saisie, saisir les premières lettres du nom du regroupement ; 

4. Puis, à la fin de la liste éventuellement proposée, cliquer sur le libellé Créer un nouveau 

regroupement  

  

5. Répondre Oui au message proposant de récupérer l'adresse, numéro de téléphone de 

l'abonné, l’email et le mode de communication ; 

 

6. Puis, compléter le formulaire si nécessaire ; 
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7. Cliquer sur « Reporter les coordonnées sur les membres » 

8.  Choisir quelles informations reporter sur les membres du regroupement : 

 

9. Sélectionner le « Type de regroupement » : 

 

Ecole : pas de compte portail mais communication au regroupement (relances, 

réservations…). 
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Famille avec portail : sert à octroyer aux regroupements des identifiants pour se     

connecter à leur compte portail ; ainsi, le membre principal pourra, avec ces identifiants, 

voir les prêts de tous les membres du regroupement [cartes individuelles associées]. Et 

la communication se fait au regroupement (relances, réservations…). 

 

Famille sans communication avec portail : compte portail pour le regroupement mais 

pas de courrier commun. Ce type permettra ainsi aux familles qui le souhaitent de 

conserver une certaine indépendance des membres (communication propre à chaque 

membre) tout en étant bien regroupés dans le logiciel ainsi que sur le portail. 

 

Famille sans communication ni portail : pas de compte portail pour le regroupement et 

pas de courrier commun. Ce type permettra ainsi aux familles qui le souhaitent de 

conserver une certaine indépendance des membres (communication propre à chaque 

membre) tout en étant bien regroupés dans le logiciel. 

 

Famille sans portail : pas de compte portail au regroupement mais communication au 

regroupement (relances, réservations…). 

 

10. Enfin, cliquer sur le bouton Valider afin d'enregistrer la saisie.  

 

 

o Pour créer au préalable un regroupement avant son utilisation future, procéder comme suit  

1. Accéder à Circulation > Regroupements ;  

2. Puis, cliquer sur le bouton Ajouter ;  

 

3. Puis, compléter le formulaire comme ci-dessus ; 

4. Enfin, cliquer sur le bouton Valider afin d'enregistrer la saisie.  

5. Générer pour le regroupement les identifiants pour l’accès au portail : 

 

6. Vous pouvez également reporter les coordonnées sur les membres : 
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Une fenêtre apparaît :  

 

Il ne mettra à jour que les données à modifier, les autres données seront simplement ajoutées selon 

les cases qui seront cochées. 

7. Ouvrir le bloc « Membres du regroupement ». 

 

8. Vous pouvez choisir de classer les membres du groupe par nom, prénom ou âge.  

 

9. Vous pouvez maintenant saisir les membres du regroupement en cliquant sur le 

bouton Ajouter un membre : 
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/ ! \ Les membres doivent être d’abord créés en « personne » pour pouvoir les 

sélectionner ici. 

10. Introduire le nom de l’abonné ou son numéro de passeport lecture et le sélectionner 

dans la liste : 

 

11. Cliquer sur Valider. Le membre du regroupement est maintenant ajouté : 

 

/!\ Une même personne ne peut être que dans un seul regroupement. 

 

o Pour supprimer un regroupement, procéder comme suit :  

1. Accéder au menu Circulation > Regroupements ; 

2. Puis, rechercher le groupe en question ; 

3. Puis, cliquer deux fois sur la ligne correspondant au regroupement pour le 

sélectionner ; 

4. Supprimer les différents membres du regroupement car il est impossible de supprimer 

un regroupement si des membres lui sont associés. Dans ce cas, un message d’erreur 

s’affiche : 
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5. Ensuite, retourner à la liste des regroupements, sélectionner le regroupement et 

cliquer sur le bouton Supprimer ;  

 

6. Cliquer sur le bouton Oui pour confirmer la demande.  

 

 

1.2.1.2 Catégories 

 

L’onglet « Catégories » comprend plusieurs données mais n’intéresse pas toutes les bibliothèques à 

savoir : 

- Indications sur les données migrées est utile lors de l’entrée dans Decalog pour isoler les 

erreurs à corriger au niveau des abonnés comme par exemple « manque le sexe », le « code-

barres est modifié » etc.  

/!\ Lorsque les corrections sont effectuées, ne pas oublier de retirer le piège où apparaît 

l’erreur à corriger ; 

 

- Origine 1ère visite est nécessaire pour les statistiques de la Fédération ; 

- Localisation d’inscription concerne les haltes du bibliobus provincial donc inutile pour les 

autres bibliothèques. 

- Les autres catégories sont issues de la migration des données et sont amenées à disparaître. 
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1.2.1.3 Cotisations 

 

/!\ Le plus important à compléter est l’onglet « cotisations » car c’est la cotisation qui définit les règles 

de prêt pour le lecteur. Si ce champ n’est pas complété, vous ne pouvez pas prêter à ce lecteur. /!\ 

 

Pour créer une cotisation, cliquer sur le bouton Ajouter. Puis, dans la grille affichée à l'écran, 

sélectionner dans le menu déroulant la cotisation à attribuer à l’abonné. 

►   Decalog complète automatiquement les autres champs présents dans le formulaire. Il est possible 

de modifier manuellement ces valeurs, si besoin est. 

 

Enfin, cliquer sur le bouton Valider (cotisation gratuite) ou sur le bouton Valider et encaisser (cotisation 

payante) pour enregistrer la création de la cotisation. 

Lorsque l’abonné a déjà une cotisation, il est possible de modifier les dates de la cotisation en cliquant 

sur le crayon jaune dans la colonne « Outils ».  

Il est également possible de supprimer une cotisation en cliquant sur la poubelle rouge.  

Pour renouveler la cotisation d'un abonné, cliquer sur le bouton Renouveler la cotisation. 

 

Puis, sélectionner les informations nécessaires. Enfin, cliquer sur le bouton Valider (ou Valider et 

encaisser) pour enregistrer la mise à jour. 

Grâce au codes couleur, on peut voir si une cotisation est à renouveler ou pas. 
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Noir : Abonnement en cours de validité  tout est OK 

 

Orange : Fin d’abonnement proche  à renouveler 

 

Rouge : Abonnement échu  blocage du prêt  à renouveler 

 

 

1.2.1.4 Dettes à régler 

 

Ce point est détaillé dans le point 4.3 Dettes et règlements 

 

1.2.1.5 Crédits / Porte-monnaie 

 

/!\ Il n’est pas possible d’utiliser conjointement  la fonction « porte-monnaie » avec des règles de circulation.  

C’est soit l’un, soit l’autre. /!\ 

Il s’agit d’un système de prêt payant utilisé en France. 

L’outil « Porte-monnaie » sert à dépenser de l’argent en fonction de la demande du service payant 

sollicité. Le « Porte-monnaie » correspond à un porte-monnaie virtuel. Il permet, pour chaque 

opération payante, d'éroder le montant assigné. 

 

/!\ Un porte-monnaie se crée depuis le module Paramètres par un administrateur du réseau. Il n’est 

possible de créer qu’un seul porte-monnaie par site. /!\ 

Une fois le porte-monnaie créé, il est alors possible de le charger sur la carte d’un abonné.  
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Le chargement d’un porte-monnaie sur la carte d’un abonné peut donner droit à l’emprunt d’un 

nombre défini d’unités (exemple : 10 documents pour 3 semaines). En passant un document en prêt, 

le décompte se fera automatiquement.  

 

1.2.1.6 Circulation 

 

 

 

La fiche d’abonné comprend 2 champs interactifs concernant la gestion de l’emprunteur :  

 Commentaire : Lors d’une opération en Prêt-Retour, le contenu informatif – non bloquant – 

s’affichera directement et discrètement dans la zone Informations abonné, sans autres 

mécanisme physique d’alerte (ouverture dans une fenêtre pop-up). 

 
 

 Piège : Lors d’une opération en Prêt-Retour, le contenu informatif s’affichera dans une fenêtre 

pop-up, qui doit être fermée par l’agent afin de poursuivre la tâche. 

Le piège abonné peut servir à bloquer la carte de l’abonné et à lui interdire le prêt.  

 

En cas de retard de documents, il est possible de poser une interdiction de prêt. Choisir le niveau 

d’interdiction dans la liste déroulante et ajouter éventuellement un motif. 
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1.2.1.7 Historique & statistiques 

 

 

Le bloc « Historique & Statistiques » figurant au bas de la fiche de l’abonné reprend l’historique 

administratif de l’abonné. Il contient 2 colonnes :  

 Situation depuis la création 

o Date de première inscription. – La date de première inscription est renseignée de 

manière automatique (on se basera alors sur la date de début de la première cotisation 

prise par l’abonné), et modifiable manuellement (si l’on dispose de la véritable date 

de première inscription de l’abonné). Cette information sera prise en compte dans le 

cadre des statistiques : pour définir un abonné nouvellement inscrit ou non, on se 

basera sur la date de première inscription, si elle est antérieure à la date de début de 

la cotisation.  

o Nombre de prêts (à partir du passage à Decalog SIGB) 

o Nombre de réservations (à partir du passage à Decalog SIGB) 

o Nombre de suggestions (à partir du passage à Decalog SIGB) 

 
 Situation actuelle 

o Date de dernier prêt. – Non modifiable et renseignée de manière automatique, la date 

de dernier prêt est donnée à titre informatif, afin d’appréhender l’activité de l’abonné 

dans la bibliothèque en question.  

o Nombre de prêts en cours 

o Nombre de réservations en cours 

o Nombre de suggestions en cours 

o Taxe annuelle (voir ci-dessous le point 4.3 Dettes et règlements) 

o Informations de connexion de l’abonné. –Date de dernière connexion de l’abonné (au 

portail public) et du regroupement (si l’option a été activée), dans l’objectif d’être 

prise en compte lors de la suppression automatique des abonnés inactifs. 
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1.2.1.8 Historique des relances 

 

Les relances reçues par un abonné (sur tous les sites) sont aussi archivées afin de permettre, en cas de 

litige, de connaître le détail de la relance ainsi que les documents concernés. 

 

Il apparaît clairement pour chaque relance reçue par l’abonné la date d’envoi, l’éventuelle dette 

générée ainsi que le mode et la destination de l’envoi (l’adresse postale pour le mode Lettre, l’adresse 

mail pour le mode Mail ou le numéro de téléphone en cas de SMS). 

Pour chaque relance, il est possible de visualiser les documents concernés en cliquant sur l’icône 

« Visualisation des prêts concernés » dans la colonne « Outils » : 

  

 

Il est possible également d’imprimer la liste de ces documents, en cliquant sur l’icône « Imprimante », 

permettant ainsi d’avoir un support pour échanger avec l’abonné : 
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Depuis l’administration du réseau, il est également possible de définir une durée de conservation de 
l’historique des relances. 
Cela se paramètre par site dans la limite de 5 ans avec une différence possible entre les relances 
ayant généré une dette des relances n’ayant pas généré de dette. A l’issue de cette durée, les 
relances sont définitivement supprimées. 

 

1.2.1.9 Historique des règlements 

 

Dans la fiche de l’abonné, les règlements effectués (sur son site) par l’abonné sont désormais listés. 

Tous les paiements effectués par l’abonné (taxe annuelle, prolongations, prêts, retards, droits 

d’inscription, …) sont repris sur sa fiche au niveau de la zone « Historique des règlements ». 

Par défaut, ces données reprennent la dernière année et uniquement les règlements effectués sur le 

site de connexion. 

 

Cela permet de facilement voir la situation de l’abonné en cas de questions ou de litiges. 

Dans l’administration du réseau, il a également été mis en place une durée de conservation au-delà 
de laquelle les règlements sont supprimés. 
Cette durée de conservation est paramétrable par site dans la limite de 10 ans par conformité au 
RGPD. 
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1.2.2. Groupe 
 

 ATTENTION : ne pas confondre les notions de Groupe (abonné de type Groupe, qui peut être 
une classe où seul le professeur a une carte ou une collectivité) et de Regroupement (fiche 
permettant de regrouper plusieurs fiches d’abonnés individuels, ce qui peut être une famille où 
chaque personne a ensuite sa propre carte pour emprunter ou une classe où chaque élève possède 
également sa propre carte pour emprunter).  

 

 Voici la grille pour les groupes à compléter comme il se doit : 

 

Il est possible d’ajouter une personne de contact. 

Cette option permet de pouvoir renseigner les nom, prénom et sexe des membres d'un groupe, et 

d'associer des prêts effectués sur la carte « Groupe » à l'un de ses membres. L'activation de cette 

option entraîne l'affichage d'un nouveau bloc "Membres du groupe" sur la fiche des abonnés type 

Groupe, sous le bloc Informations :  

 

Depuis la fiche d’inscription, les membres d'un groupe peuvent être saisis facilement au clavier : 

« tabulation » pour passer d'un champ à l'autre, « enter » pour ajouter un nouveau membre.  

Pour chaque membre, il est possible d’ajouter Nom et Prénom (obligatoires), éventuellement le 

genre.  

L'affichage de petits onglets rouges dans les coins supérieurs gauche des champs de saisie est 

normal. Ils vous signalent que la valeur n'a pas encore été enregistrée. Ils disparaîtront lors de la 

validation de la fiche d’inscription. 
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Il est ensuite possible de modifier plusieurs paramètres en lien avec ces membres du groupe :  

 Case à cocher « Permettre la gestion des membres depuis le compte sur le portail public », cette 
option n’’est pas encore activée au niveau du portail (fait l’objet d’une demande de 
développement). 

 
 

 Boutons de choix « A la validation, classement des membres du groupe par » : Nom / Prénom.  

 
 Boutons de choix « Saisie d’un membre lors d’un prêt au groupe » : Obligatoire / Conseillée / 

Facultative  
 Choisir « facultative »  afin de pouvoir faire des prêts directement à la carte groupe et non à un 

membre obligatoirement (exemple : emprunt d’une caisse de documents pour la classe). 

 

1.2.2.1 Encodage d’un groupe 

 

Pour des raisons de cohérence et de rapidité de recherche, il est conseillé d’encoder les groupes 

selon la construction suivante : Ville en majuscule -  personne de contact après la virgule, nom de la 

personne de contact en majuscule, une virgule et prénom en minuscule. 

Exemple pour une école :  

AULNOIS - Ecole communale (1ère mat.), nom de l’enseignant en majuscule, une virgule et prénom en 

minuscule 

En effet, si l’encodage des écoles commence par « Ecole », lors de la recherche dans les groupes, les 

résultats commenceraient tous par école => perte de temps. 

 

1.2.2.2 Encodage d’une classe 

 

Il est demandé de créer un groupe pour une classe et non un regroupement. En effet, pour rappel, 

une même personne ne peut être que dans un seul regroupement. Mieux vaut laisser le 

regroupement pour les familles et utiliser « groupe » pour les classes. 
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Avantages de l’utilisation du groupe : 

- Pas besoin de la date de naissance de l’enfant ; 

- Possibilité de transférer toute la classe sur la carte de l’instituteur(trice) de l’année suivante, 

d’ajouter ou de supprimer des membres => gain de temps ; 

- A la fin de l’année ou au début de l’année suivante, plus nécessaire de penser à supprimer les 

cartes des élèves qui ont terminés leur cycle ou qui ont changé d’école ; 

- Pas de doublons de carte (ce qui serait le cas avec un enfant dans un regroupement école et 

une carte individuelle avec ses parents) ; 

- L’enseignant(e) reçoit un rappel en cas de retard pour tous les membres de sa classe, il sait 

directement vérifier quel élève a emprunté quel livre => suivi plus facile. 

 

1.2.3. Encoder une adresse 

 

Pour l’encodage des nouveaux abonnés, la récupération des données à partir de la carte d’identité doit 

être la règle quand cela est possible. 

 

1.2.3.1. Procédure simplifiée 

 

1) Recherche.  

2.a) Si l’adresse existe dans la base, il faut la récupérer.  

2.b) Si l’adresse n'existe pas et uniquement dans ce cas, il faut la créer. 

 

1.2.3.2. Procédure détaillée 

 

A.  Récupération d’une adresse existante 

 

/!\ Decalog utilise le terme « voie » pour rue, avenue,  … 

 

Entrer uniquement le terme significatif de l’adresse à savoir « Moulin » pour la « Rue du Moulin », cela 

diminue le nombre de réponses proposées. 
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Une liste déroulante s’affiche et il faut choisir dans cette liste. Si la rue n’est pas encore encodée, le 

faire manuellement. Parfois, la rue est déjà encodée mais n’apparaît qu’au moment où on valide la 

fiche de l’abonné. 

Une fenêtre apparaît alors avec la (les) rue(s) semblable(s) à celle que vous avez encodée. 

 

 

Si dans cette liste, l’adresse de l’abonné est présente, choisir la bonne rue et la sélectionner. 

 

Il est également possible de choisir « remplacer par la voie candidate ». Cela correspond à la rue que 

vous encodez si après vérification (sur google map,…), la ou les rue(s) encodées ne sont pas 

orthographiée(s) correctement. 

 

La dernière option est de choisir « Créer une nouvelle voie » qui correspond à celle qui est encodée 

dans la fiche de l’abonné. A utiliser uniquement si la rue n’existe pas. 
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Le risque en créant de nouvelles voies à chaque encodage est de se retrouver avec une multitude de 

voies semblables comme ci-dessous et une liste déroulante de plus en plus encombrée. Le danger est 

de ne jamais retrouver ce que l’on cherche. 

L’orthographe est également une donnée importante afin de ne pas multiplier les adresses (voir 

exemple ci-dessous) 

 

 

Encoder le code-postal. Tous les codes-postaux (belges et français) et leur localité associée sont 
préencodés dans la base. Il n’est donc pas nécessaire d’en créer de nouveaux. Il suffit de taper le 
code-postal, ou le nom de la commune pour les personnes qui ne le connaissent pas (les enfants par 
ex.) et de sélectionner l’entrée dans la liste. Si, pour un code postal donné, il existe plusieurs 
communes, sélectionner celle suivie du nom de la province entre parenthèses : celle-ci correspond à 
celle pré-encodée par Decalog dans la base. 

 
Il est obligatoire d’utiliser la localité principale comme commune : par exemple : pour l’encodage 

d’une personne habitant à Haine-Saint-Paul, il faut sélectionner La Louvière comme commune de 

référence et non pas Haine-Saint-Paul car un bibliothécaire peut encoder une rue à Haine-Saint-Paul 

et un autre bibliothécaire va encoder la même voie à La Louvière.  Cela va à nouveau générer un 

doublon. 

Pour vous aider à déterminer la commune principale, il existe une liste des codes postaux et de leurs 
localités associées éditée par bpost à l’adresse suivante : https://www.bpost.be/fr/codes-postaux. 
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B. Création d’une nouvelle adresse 

 

Afin d’uniformiser les adresses dans la base, lors de la création d’une nouvelle adresse, respecter les 

règles suivantes : 

- mettre une majuscule aux termes « Rue, Avenue, Boulevard, …» et aux mots significatifs, le 

reste en minuscule (exemple : Rue Saint-Pierre) ; 

- écrire le mot rue, chaussée, chemin, boulevard,…sans abréviation ; 

- si une rue contient un chiffre comme Rue Albert 1er, écrire le chiffre en chiffre et non en lettre ; 

- utiliser l’adresse exacte comme Rue Peintre Léon Devos et non Rue Peintre Devos ; une 

vérification sur internet peut s’avérer utile ; 

- le numéro d’habitation doit être introduit dans la zone dédiée. Sinon, cela engendre la création 

d’une nouvelle voie avec un numéro à l’intérieur.  

 

1.2.4. Enregistrer le numéro de téléphone/GSM d’un abonné 
 

Il faut bien faire attention : le premier cadre est réservé aux numéros de téléphones fixes et le 

second cadre aux numéros de téléphones portables.  

 

Pour encoder un nouveau numéro de téléphone, nous recommandons de suivre le format suivant : 

- Téléphone fixe : 003264222222 ou 003223332222  

- Téléphone portable : 0032478222222  

 

- /!\ Ne rien ajouter d’autre dans ces cadres. Si le nom d’une personne de contact apparaît sur la 

fiche, le noter en commentaire. 

 

1.2.5. Envoi d’e-mails informatifs 
 

Il est possible d'envoyer des mails informatifs (par lot) mais sans modèle pré-défini.  Il s'agit d'un mail 
à rédiger manuellement comme dans une boîte mail.  

 
Pour ce faire, il faut que la case "autoriser l'envoi d'e-mails informatifs" soit cochée (dans la fiche du 
lecteur, onglet abonnés du module Circulation) et qu'une adresse mail valide soit encodée dans les 
coordonnées.  
Le mode de communication "email" ou "lettre" n'a pas d'importance ici (contrairement pour les 
rappels et les réservations). L'avantage est de pouvoir envoyer un mail informatif à un abonné 
désirant recevoir tout de même ses avis de réservation et rappels par courrier. 
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Cette fonction se trouve dans l'onglet Abonnés,  traitement par lot pour envoyer un e-mail à 
plusieurs lecteurs. 

 
 
En passant par la recherche avancée, il faut choisir les lecteurs ayant autorisé l'envoi de ce type de 
mail. Il est aussi possible d’affiner sa recherche en ajoutant d'autres critères voire même de créer un 
panier et enfin d'effectuer le traitement par lot depuis ce panier.  
L'envoi n'est donc pas automatique, il faut lancer le traitement. 

 
Il est possible d'ajouter une pièce jointe.  

 
  

Il est possible d'effectuer un test au préalable... Si vous testez, vous pouvez créer un panier avec un 
seul abonné et lancer le traitement par lot depuis le panier, seul l'abonné sera pris en compte. Le 
résultat est un mail standard, comme ceux que nous échangeons. 
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1.3.  Modifier un abonné 
 

Dans l’onglet « Abonnés », cliquer sur « Modifier » et apporter les informations nécessaires (adresse, 

…). 

 

Pour enregistrer, cliquer sur  « Valider » seul ou « Valider et suivant » pour modifier l’abonné qui suit 

dans la liste des résultats de recherche : 

 

Il est également possible de modifier la fiche d’un abonné via l’onglet prêt-retour, lors du prêt dudit 

abonné : 
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1.4.  Supprimer un abonné 
 

Dans l’onglet « abonnés », aller en recherche simple et sélectionner l’abonné à supprimer et cliquer 

sur supprimer. 

 

Un lecteur peut être supprimé seulement s’il n’a pas de prêt en cours, pas de réservations et pas de 

dettes, sinon un message d’erreur apparaît : 

 

Il faut d’abord supprimer les prêts, les réservations et les dettes afin de supprimer un abonné. 

  



32 | P a g e  
 

1.5. Fusion des abonnés  
 

Il existe de nombreux doublons d’abonnés dû à l’intégration des bibliothèques dans une base 

commune. Il est obligatoire de les fusionner.  

Sélectionner l’abonné correct en cliquant une fois dessus, puis choisir « fusionner avec » puis 

sélectionner dans la liste la fiche à fusionner. 

 

 

 

 

Avant de fusionner, compléter le profil de fusion.  Il est propre à chaque utilisateur. 

Celui-ci garde les choix effectués excepté la partie catégorie. Il est donc conseillé de vérifier ce profil 

avant chaque fusion. 

Afin de ne perdre aucune donnée lors de la fusion, choisir « compléter » pour tous les critères 

excepté : « indications sur les données migrées ». 
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Les parties « Dettes & Règlements », « Crédits / Porte-monnaie », « historiques & Statistiques » et 

« prêts » ne sont pas modifiables (ils sont grisés). 

Cliquer sur fusionner puis confirmer la fusion. 

 

 

  



34 | P a g e  
 

1.6. Informations abonnés 
 

Dans l’onglet prêts – retours, plusieurs cadres avec des informations sur les documents et des 

informations sur l’abonné. 

Nous parlons ici des informations sur l’abonné. Après avoir scanné le passeport lecture, dans le cadre 

de droite, vous avez le nom de l’abonné, sa ou ses cotisation(s) et différents messages et icônes 

cliquables. 

 

 

Par exemple : un clic sur « prêts » permet d’ouvrir une fenêtre listant l’ensemble des prêts de 

l’abonné. 

 

Si un abonné fait partie d’un regroupement, vous avez la possibilité de voir le regroupement en 

cliquant sur   

Cette fenêtre s’ouvre. Elle permet de visualiser les différents membres du regroupement et pouvoir 

utiliser un de ses membres directement sans changer d’abonné et scanner le passeport lecture du 

membre du regroupement => gain de temps 
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Cliquer sur   permet de visualiser les différents messages concernant 

l’abonné et traiter ceux-ci si nécessaire : 

 

 

Cliquer sur   permet à l’abonné de visualiser sa situation. L’adresse mail est 

présente si elle renseignée sur la fiche abonné. 
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L’abonné reçoit alors sur son adresse mail, un détail de ses prêts, ses réservations, ses cotisations, 

ses dettes. 

 

Cliquer sur  pour arriver sur la fiche de l’abonné2. 

  

                                                           
2 Voir point 1.3 Modifier un abonné 
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2. Prêt et retour 
 

2.1. Prêt 
 

Lorsque l’onglet : « Prêts – Retours » est ouvert, c’est le sous-onglet « Prêt » qui s’affiche par défaut. 

En fonction des préférences utilisateurs choisies, l’affichage est différent. 

            

 Si vous avez choisi 2 champs de saisie dans vos préférences utilisateurs : introduire le code-

barres, le nom ou le prénom de l’abonné et cliquer sur « Valider » (ou appuyer sur la touche 

« Enter » du clavier). Puis entrer manuellement ou scanner le code-barres du document et 

cliquer sur « Prêter » (ou appuyer sur la touche « Enter » du clavier). 

 
 

 si vous avez choisi 1 champ de saisie dans vos préférences utilisateurs : introduire le code-

barres, le nom ou le prénom de l’abonné et cliquer sur « Valider » (ou appuyer sur la touche 

« Enter » du clavier). Puis introduire le code-barres du document et cliquer à nouveau sur 

« Valider » (ou appuyer sur la touche « Enter » du clavier). 

 
 

Le prêt est encodé !  
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Les nouveaux prêts sont affichés en bleu.  

Les prêts plus anciens sont en noir. Tant qu’un prêt ne s’affiche pas en noir, le prêt n’est pas pris en 

compte officiellement (notamment pour les statistiques).  

Les prêts en retard sont en rouge. 

Les prêts prolongés sont en mauve. 

 

 

Sur le côté de la case Abonné, vous pouvez voir les logos suivants :   

 Le premier permet de récupérer les données du lecteur via sa carte d’identité. Ces données 

sont à conservées sauf le numéro de la carte d’identité qui est remplacé par le numéro de 

passeport lecture. 3 

 Le second logo rose vous permet de rafraîchir la page et d’entrer un nouveau code-barres 

lecteur et/ou une nouvelle carte d’identité. Quand le logo est bleu, cela vout permet de 

récupérer la fiche du dernier abonné. 

           

 

Il est également possible de rechercher un abonné par son prénom en cochant la case qui se trouve 

dans vos préférences utilisateurs4 :  

« Afficher dans la liste déroulante de propositions les abonnés : 

dont le prénom correspond à la saisie » 

Cette recherche par prénom peut se faire via l’onglet « prêts-retours ». 

 

                                                           
3 Voir le tuto « Abonnés avec eID ». 
4 Voir tutoriel « Personnalisations des comptes des utilisateurs » 
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Différents outils sont présents dans la partie prêt tout au bout de la ligne à droite ou à gauche : 

 

La loupe bleue donne accès à la notice du document : 

 

Le survol de la souris sur l’appareil photo fait apparaître la vignette du document ou du jeu lorsqu’elle 

est présente sur la notice du document : 

 

L’horloge verte permet de prolonger le prêt : 

 

Le crayon jaune permet de modifier un exemplaire5 :  

  

                                                           
5 Uniquement accessible aux utilisateurs qui ont le profil Circulation++. 
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2.2. Retour 
 

/!\ Dans les « Préférences utilisateurs », il est conseillé de cocher la case « identifier l’abonné à partir 
de l’exemplaire restitué » lors du retour. Cela permet de ne pas avoir à scanner auparavant une carte 
d’abonné. Nous conseillons de laisser décochée l’option « m’avertir si un autre abonné est déjà 
identifié ».  

 

     

 Si vous avez choisi 2 champs de saisie dans vos préférences utilisateurs : introduire le code-

barres, le nom ou le prénom de l’abonné et cliquer sur « Valider » (ou appuyer sur la touche 

« Enter » du clavier). Puis entrer manuellement ou scanner le code-barres du document et 

cliquer sur « Restituer » (ou appuyer sur la touche « Enter » du clavier). 

OU entrer manuellement ou scanner le code-barres du document  dans la case exemplaire et 

cliquer sur « Restituer » (ou appuyer sur la touche « Enter » du clavier). 

 
 

 si vous avez choisi 1 champ de saisie dans vos préférences utilisateurs : introduire le code-

barres, le nom ou le prénom de l’abonné et cliquer sur « Valider » (ou appuyer sur la touche 

« Enter » du clavier). Puis entrer manuellement ou scanner le code-barres du document et 

cliquer sur « Valider » (ou appuyer sur la touche « Enter » du clavier). 

OU introduire directement le code-barres du document et cliquer sur « Valider » (ou appuyer 

sur la touche « Enter » du clavier). 
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S’affiche alors la fiche de l’abonné, avec ses autres prêts en cours : 

 

 

Il n’y a plus qu’à effectuer les retours suivants en scannant les exemplaires avec la douchette ou si pas 

de douchette, à entrer manuellement le code barre exemplaire puis cliquer sur valider (ou appuyer sur 

la touche « Enter » du clavier). 
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2.3. Retours par lot 
 

 

Il sert à rentrer des documents sans la carte de l’abonné ou quand arrive une caisse pour les 

réservations sur un autre site ou après du prêt déconnecté6 

Scanner les codes-barres des livres à retourner ici et cliquer sur Restituer (appuyer sur la touche 

« Enter » du clavier). 

 

Dans cet onglet, il n’y a pas de messages bloquants (pas d’affichage de dettes, pas d’avis de 

cotisation en retard, pas de piège,…). Par contre, il y a des fenêtres pop-up qui s’affichent lors d’un 

avis de réservation du document ou lors d’un transfert de documents. 

  

                                                           
6 Voir point 2.5 Prêts et retours déconnectés. 
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2.4. Gestion des membres d’un groupe en prêt-retour 
 

2.4.1. Prêt à un membre du groupe 
 

Depuis le prêt-retour, la gestion des membres du groupe se matérialise par l'apparition d'un champ 

de saisie supplémentaire lors du passage en prêt d'un abonné type groupe ayant des membres 

renseignés :  

 

La saisie d'un membre du groupe en Prêt-Retour (pour effectuer un prêt en son nom sur la carte du 

groupe) peut se faire de deux façons différentes : 

 Soit par saisie du nom ou prénom du membre dans le champ prévu à cet effet (la recherche se fait 
dans les champs nom et prénom).  
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 Soit par sélection dans la liste des membres, accessible depuis l'icône située à côté du champ de 
saisie. 

 

 
 
 

Ces deux listes de sélection affichent pour information le nombre de prêts déjà en cours pour le 
membre concerné, et sont ordonnées selon le mode de classement sélectionné au niveau du groupe 
(par nom ou prénom). 
 

2.4.2. Affichage du membre du groupe 
 

Si un membre est renseigné pour le prêt, il pourra apparaître dans : 

 La liste des prêts en cours du groupe 
 

 

 

 Le ticket de prêt imprimé pour le groupe 
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 Les relances 

 

Si aucun membre emprunteur n'est saisi pour le prêt, la mention du membre emprunteur 

n'apparaîtra simplement pas. 

Le prêt est au nom du groupe lui-même (exemple : Angre – Ecole primaire). 
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2.5. Prêt et retour déconnectés 
 

Decalog SIGB fonctionne via un accès internet. Sans accès internet disponible, il faut faire du prêt 

déconnecté. 

Un raccourci pour le fichier prêt déconnecté doit être mis sur le bureau de tous les PC des comptoirs 

de prêts afin de pouvoir l’utiliser dès qu’il y a une coupure du réseau internet. 

Ce fichier est à télécharger dans le module importations 

 

 

Cliquer sur « télécharger l’outil de prêt déconnecté » 7. 

 

                                                           
7 Voir tutoriel « Pré-requis logiciels » 
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Scanner le code-barres lecteur et ensuite les codes-barres des documents empruntés. Enregistrer une 

fois le matin et une fois l’après-midi car à chaque enregistrement un nouveau fichier se crée et l’on se 

retrouve avec de multiples fichiers à importer lorsque l’accès à internet est récupéré. 

En bas de cette page de prêts déconnectés, vous avez une série de lettres : 

- P = prêt 

- R = retour (à éviter) 

- M = message pour l’abonné (ex : payé taxe auteur, …) que vous pouvez compléter uniquement 

quand vous avez encodé le code barre du lecteur et un prêt pour ce lecteur ; 

- L = liste des prêts ; 

- A = archives des listes des prêts. 

Si l’abonné n’a pas sa carte, le prêt ne peut être enregistré. Il faut dès lors soit interdire le prêt, soit le 

noter sur papier ou un autre fichier (Excel ou Word), en faisant bien attention de ne pas l’oublier par 

après (risque d’oubli élevé, donc à éviter).  

Le module de prêts déconnectés permet d’enregistrer des prêts mais il faut éviter de faire les retours. 

En effet, si les retours sont effectués et que des usagers réservent des documents à ce moment-là à 

partir du portail, les bibliothécaires ne verront pas qu’il existe une réservation sur un document. Tandis 

que si les retours s’effectuent avec la connexion internet, un message apparaitra pour les réservations. 

Aussi, il est conseillé d’effectuer les retours dans l’onglet « Retours par lot » lorsque la connexion 

est rétablie8.  

  

                                                           
8 VOIR : 2.3. Retours par lot, p. 26 
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Dès que la coupure est terminée, aller dans le module « Importations » : 

 

Cliquez sur choisissez un fichier 

 

Vous retrouverez le fichier enregistré dans Windows (c:) : prêts déconnectés : data 

 

Vous pouvez toujours l’enregistrer ensuite dans un autre dossier si vous le souhaitez. Il ne faut surtout 

pas renommer le(s) fichier(s) ! 

Si vous ouvrez ce fichier, le faire avec « Bloc-notes ». Voici le résultat affiché : 

 

Il est conseillé d’enregistrer tous les fichiers des différents postes de prêt dans un seul dossier avant 

de les transférer en une fois afin d’éviter les erreurs et doublons. 
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Sélectionnez ce fichier commun puis cliquez sur transférer. 

 

Le fichier apparaît alors dans la liste des fichiers à importer. Cliquer sur « Analyser » : 

 

Cliquer sur « Importer » : 
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Lancer l’importation et tous les prêts seront intégrés dans le SIGB. 

 

 

 

Et puis vous fermez. 

La dernière étape est de transférer les fichiers de data vers « histo » pour « historique ». 
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Si un abonné n’est pas trouvé lors de l’import dans la base, les prêts seront repris dans un abonné 

fonctionnel (abonné fictif tel que « au pilon », « équipement », …) qu’il faudra créer lors du 

changement de logiciel.  

Ensuite, encoder l’abonné absent.9 

  

                                                           
9 Voir point 1. Abonnés, p.6 
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Prolongation par lot 

2.6. Prolongations 
 

Onglet « Prêts-retours » 

 

Pour prolonger un document, il faut saisir le code-barres de l’abonné (voir la méthodologie des prêts).  

Lorsque les prêts s’affichent dans le détail (« prêts en cours »), il y a deux façon de prolonger : 

document par document, à l’aide de l’horloge en tête de ligne ou via le traitement par lot, à droite du 

tableau.  

          

Document par document 

 

 Lorsqu’un prêt est prolongé, il apparaît en mauve :  

 

 

 

2.6.1. Prolongations via le traitement par lots 
 

/!\ En prolongeant les prêts via le traitement par lots, vous prolongez les prêts de votre site mais 

également les prêts des autres sites.  
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Pour ne prolonger que les prêts sur votre site, décocher « Tous les prêts ». 

 

 

Lors d’une prolongation via le bouton « traitements par lots », une fenêtre apparaît. Par défaut, les 

prêts sont prolongés de manière automatique (durée du prêt liée à la cotisation du lecteur). Cliquer 

sur Lancer, puis sur Fermer. 

 

/!\ Lors de la première prolongation par lots, toutes les options sont cochées. Décocher les cases 

voulues. Au minimum, « prolonger les exemplaires attribuables à une réservation » est à décocher. 

Le logiciel sauvegarde les options cochées / décochées pour les prochaines fois. 

 

Il est possible également de saisir une date de retour semblable pour tous les prêts lors de la 

prolongation des prêts : cocher « Manuelle » et saisir une date précise ou un nombre de jours. 
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/!\ Quel que soit le nombre de jours de prolongation (1 semaine,…), ce système calcule une 

prolongation et non le nombre de jours de prolongations. 

Ex : si vos prolongations sont paramétrées sur 7 jours, même si vous mettez une date sur 14 jours, 

cela calculera la prolongation sur 7 jours. 

 

2.6.2. Prolongations via l’horloge (prolongation d’un document à la fois) 
 

Le prêt est prolongé juste en cliquant sur l’horloge verte. 

 

Si le prêt est en retard, lorsqu’on clique sur l’horloge, un encadré apparaît : 
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La date de retour est calculée en fonction des règles de prolongation de votre bibliothèque ou 

réseau. 

Il est possible de choisir un nombre de jours. 
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2.7. Liste des prêts  
 

Une recherche sur les prêts peut être réalisée via l’onglet « prêts »  

Dans cet onglet, se trouve uniquement une recherche avancée. 

Par défaut, est coché le site sur lequel on est connecté ainsi que la date du jour : 

 

Il est possible de vérifier les prêts sur une journée, une semaine, un mois, … selon le critère de date 

choisi. 

Afin de voir les prêts en cours globalement, enlever les dates par défaut et cliquer sur rechercher, les 

prêts apparaissent du plus récent au plus ancien ou inversement selon le tri choisi. 

 

Les prêts sont de plusieurs couleurs : 

- Noir : prêts en ordre de durée ; 

- Mauve : prêts prolongés ; 

- Rouge : prêts en retard. 
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Différents outils sont présents dans le tableau de résultats. Grâce à ces outils, par exemple, les prêts 

peuvent être prolongés via cet onglet en cliquant sur l’horloge ou voir la notice du document en 

cliquant sur la loupe,… 

 

D’autres recherches sont également possibles selon les critères choisis. La recherche peut être 

enregistrée. 

 

Des traitements par lots sont également possibles par exemple : exporter les résultats de votre 

recherche dans un tableur Excel : 
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Une fenêtre apparaît avec le choix des critères présents dans votre tableau. 

 

Cliquer sur lancer. 

Les critères choisis resteront en mémoire par défaut. Vous devez les modifier si nécessaire dans une 

prochaine recherche. 

Nouveau critère de recherche : visualiser l’ensemble des exemplaires en transfert d’un site à un 
autre. 
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2.8. Envoi des relances 

 
Aller dans l’onglet Envoi de relances. 

 

Choisir quels niveaux de relances seront envoyés. Le nombre de cases susceptibles d’être cochées 

correspond aux paramétrages des plans de relances.  

/!\  Il est obligatoire de cocher en allant du plus petit chiffre au plus grand chiffre. Cocher un niveau 4 

sans avoir cocher un niveau 2 ou 3 ne sert à rien. 

Cliquez sur Envoyer sur chaque bloc présent.  

Les mails s’envoient automatiquement. 

/!\ Si l’envoi par mail à un abonné échoue, le système générera automatiquement un piège dans la 

fiche de l’abonné. 

Les courriers seront à imprimer depuis votre ordinateur.  

Il est possible de télécharger les courriers à envoyer soit en format PDF (non modifiable)  ou en 

format ODT (modifiable). 

 

 

 permet d’avoir une vision globale des lecteurs et des prêts à relancer : 
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Cette prévisualisation est donc bien une liste. Il n’est pas possible, ici, de voir le rendu réel des 

courriers et mails.   

Vous avez le choix entre plusieurs classements de la liste : 

 

Choisir votre classement et cliquer sur « lancer ». 

Un fichier PDF est à télécharger. 
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Il est aussi possible de   soit en PDF (non modifiable)  ou en ODT (modifiable) : 

 

Le bouton « Récupérer le dernier envoi » permet une récupération à titre informatif. L’objectif est de 

pouvoir avoir à nouveau les lettres (en cas de perte du fichier si les lettres n’ont pas été imprimées). 

Les données sont conservées durant 15 jours. 

Cette option est uniquement proposée pour les modèles courrier puisque les mails s’envoient 

automatiquement, sans retour possible.  
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3. Réservations 
 

La réservation d’un document peut se faire de trois manières différentes : 

- Par le bibliothécaire via le module « circulation » ; 

- Par le bibliothécaire via le module « catalogues » ; 

- Par le lecteur via le portail (voir tutoriel « Usager – Mon compte). 

 

3.1. Réservation via le module « Circulation » 
 

Dans l’onglet « Prêts – Retours » », saisir le code barre, le nom ou le prénom du lecteur et ouvrir 

« réservations » : 

 

 

Cliquer sur « ajouter » et saisir le titre ou le code-barre du document à réserver : si une liste déroulante 

apparaît, choisir le document recherché en cliquant dessus. 

 

En fonction du paramétrage de votre réseau, cette liste déroulante reprend soit toutes les notices 

disponibles dans l’ensemble du catalogue collectif hainuyer soit celles de votre réseau ou bibliothèque. 

Si le document est disponible sur le site sur lequel vous êtes connectés, le message suivant apparaît : 

« vous pouvez attribuer un exemplaire disponible de votre site à la réservation ». Cliquer sur 

attribuer (seulement quand vous avez l’exemplaire en main): 



63 | P a g e  
 

 

Ensuite, pointer l’exemplaire (si vous en avez plusieurs). Et cliquer sur « Attribuer ». 

 

À cette étape, si le document n’est pas disponible sur le site de connexion, il est possible de modifier 

le site de retrait. En effet, la demande de ce document se fait sur la notice et par conséquent  sur tous 

les sites ayant un exemplaire de cette notice. Ensuite, on réserve. 
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Ne sont visibles comme site de retrait que les sites qui font du prêt inter. 

Dès que le document est attribué, il reste disponible x jours et la personne est prévenue par mail ou 

courrier selon les informations présentes sur la fiche de l’abonné. 

Si le document n’est pas disponible, on peut le réserver mais pas encore l’attribuer puisqu’il n’est 

pas présent à la bibliothèque. 

 

 

3.2. Réservation via le module « Catalogues » 
 

Dans l’onglet « recherche et catalogage », saisir le titre du document dans la « recherche simple » à 

gauche et les documents apparaissent à droite tous les documents présents dans l’ensemble du 

catalogue collectif hainuyer. 
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Il est possible également de limiter la recherche à sa bibliothèque ou à son réseau en cochant 

« document » et choisir le site ou les sites de votre réseau. 

 

 

Choisir une notice dans la liste (sur son site en priorité si disponible et sur un autre si indisponible) en 

cliquant deux fois sur l’exemplaire. Une fois la fiche ouverte, cliquer sur réserver : 

 

Cette fenêtre apparaît et saisir le code barre ou le nom de l’abonné : 
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Si le document est disponible sur le site sur lequel vous êtes connectés, le message suivant apparaît : 

« vous pouvez attribuer un exemplaire disponible de votre site à la réservation ». Cliquer sur 

attribuer (seulement quand vous avez l’exemplaire en main): 

 

Cliquer sur « attribuer ». La réservation reste attribuée x jours pour le lecteur (en fonction des 

paramètres de votre réseau). Le lecteur est prévenu automatiquement par mail s’il a communiqué 

dans sa fiche abonné une adresse mail et qu’il a choisi comme mode de communication le mail.  

 

Si le document n’est pas disponible, on peut le réserver mais pas encore l’attribuer puisqu’il n’est 

pas présent à la bibliothèque. 

 

 

On clique deux fois sur l’exemplaire pour l’ouvrir et on clique sur « réserver » comme décrit plus haut. 

Cet écran apparaît. Saisir le code barre ou le nom de l’abonné et ensuite sur « réserver » : 
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Cet écran apparaît, cliquer de nouveau sur « réserver » : 

 

Dès que le document rentre, un message signale que le document est réservé : 

 

 

On l’attribue et la personne reçoit un mail ou un courrier. 
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Il est possible également de réserver directement dans la liste de recherche en cliquant une fois sur 

une notice de la liste. Petit rappel : la première colonne correspond à la disponibilité de votre site et 

la deuxième colonne, la disponibilité des autres sites. 

 

Lors d’une recherche d’une série ou d’une collection, il est possible de réserver plusieurs numéros 

d’une même série ou d’une même collection depuis la vue détaillée d’une série ou d’une collection. 
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3.3. Consultation des réservations 
 

3.3.1. Consultation globale 
 

Pour consulter les réservations, aller dans le module « circulation » : 

Ouvrir l’onglet « Réservations » et cliquer sur « Rechercher ». Par défaut, on voit d’office toutes les 

réservations disponibles sur le site sur lequel on est connecté. 

 

On peut choisir aussi de voir les réservations en attente ou en transfert en cochant la case adéquate : 

 

Dans cet onglet, les codes couleurs se définissent comme suit : 

 Réservé 

 Noir [noir] : En attente d’attribution  

 Orange [Orange] : En cours de transfert  

 Attribué 

 Vert [Vert] : En attente de retrait  

 Rouge [Rouge] : Durée de mise de côté dépassée  

 Mauve [Mauve] : Réservation prolongée 
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Etat de la réservation « En attente » = En attente d’attribution [Noir]  il s’agit d’un document réservé 

par un lecteur et en attente d’attribution. Aucun exemplaire n’est encore mis de côté pour l’abonné (il 

est disponible en rayon) ou le document est en prêt. 

 

Etat de la réservation « En transfert » =  En cours de transfert [Orange]  il s’agit d’une réservation / 

demande de PEB en cours de transfert du site prêteur au site demandeur. 

 

Etat de la réservation « Disponible » = les réservations ont été attribuées aux lecteurs  

 [Vert] : En attente de retrait  réservé et attribué à l’abonné réservataire. 

L’abonné a été prévenu de la disponibilité du document. 

 [Rouge] : Durée de mise de côté dépassée  réservé et attribué à l’abonné 

réservataire. L’abonné a été prévenu de la disponibilité du document mais la 

réservation est échue ; l’abonné n’est pas venu retirer sa réservation dans les 

temps impartis. Lorsque la réservation est échue, vous devez supprimer la 

réservation et remettre le document en circulation.  

  [Mauve] Réservation prolongée  réservé et attribué à l’abonné 

réservataire. L’abonné a été prévenu de la disponibilité du document et la 

réservation a été prolongée pour l’abonné réservataire. 
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3.3.2. Consultation ponctuelle 
 

Pour voir la (les) réservation(s) sur un document en particulier, aller dans le module « Catalogues » et 

rechercher la notice du document.  

Dans la liste des résultats d’une recherche, le fait qu’une notice est réservée est visible par l’étoile 

affichée à côté du titre du document. 

 

Ainsi que dans la vue détaillée d’une notice : 
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En passant la souris sur la médaille, on peut voir le nombre de réservation ainsi que le nom des 

réservataires et la date de la réservation. 

 

La liste des réservations de la notice est classée par date de réservation (de la plus ancienne à la 

plus récente). 

Si une réservation a été attribuée, elle est visible en bas dans la partie « Exemplaires » de la notice. 

 

Si une réservation est en transfert, elle est aussi visible en bas dans la partie « Exemplaires » de la 

notice. L’exemplaire est en « Prêt fonctionnel ». 

Quand on passe le pointeur de la souris sur « Prêt fonctionnel », on voit à quelle bibliothèque il est 

prêté et pour quel lecteur il est réservé. 
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3.3.3. Consultation pour un abonné 
 

Lorsqu’un document a été attribué à un abonné, il est visible en prêt-retour en sélectionnant l’abonné. 

S’ouvre alors la fiche avec la liste des prêts. Pour visualiser les réservations, il faut cliquer sur le sou-

onglet « réservations » : 

 

Une fenêtre s’ouvre avec les réservations posées par l’abonné. 

 

Les documents attribués ont un numéro d’inventaire dans la colonne « code exemplaire ». 

 

La colonne est vide tant qu’aucun document n’est encore attribué c’est-à-dire qu’aucune bibliothèque 

n’a encore répondu à la demande de réservation. 
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Différents logos sont présents dans la partie réservation en début de ligne à gauche : 

 

La loupe donne accès à la notice du document : 

 

La poubelle permet de supprimer la réservation : 

 

L’appareil photo correspond à la vignette du document présent également dans le module 

« catalogues ». 

 

Le crayon jaune permet de modifier un exemplaire10 :  

 

                                                           
10 Uniquement accessible aux utilisateurs qui ont le profil Circulation++. 
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L’horloge permet de prolonger la réservation : 

 

L’imprimante permet d’imprimer le ticket de réservation attribué : 

 

La dernière icône permet de prêter le document à l’abonné sans devoir scanner ou taper le code-

barres. 

 

 

3.4. Attribution d’une réservation 
 

Pour attribuer une réservation, aller dans le module « Circulation » / onglet « Attribution de 

réservations » et cliquer sur « rechercher » 
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On voit les exemplaires disponibles attribuables à la réservation de son site uniquement (par défaut), 

à prêter au sein même de ce site ou bien à transférer pour PEB.  

On voit les demandes de nos lecteurs et des lecteurs des autres sites.  

/!\ Pour les abonnés de votre site, il n’y a pas de pastille. 

Les demandes de réservation pour les autres sites sont assorties d’une pastille de couleur. 

Dans le module d’ « attribution des réservations », les codes couleurs se définissent ainsi :  

 Vert [Vert] : Le site de retrait possède un exemplaire disponible   

 Orange [Orange] : Le site de retrait possède un exemplaire mais en prêt 

 Rouge [Rouge] : Le site de retrait ne dispose d’aucun exemplaire 

Si un lecteur demande un document, toutes les bibliothèques qui possèdent un exemplaire de ce 

document reçoivent une demande dans l’onglet « attribution de réservations ». 

Pour attribuer une réservation, saisir le code-barres dans « Pointage et attribution ». 

 

Si la demande porte sur un exemplaire de votre site pour un lecteur de votre site, le message suivant 

apparaît : 
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Si la demande porte sur un exemplaire de votre site pour un lecteur d’un autre site, le message suivant 

apparaît : 

 

La réservation disponible (en vert) est visible dans l’onglet « Réservations » : 

 

 
La réservation en transfert est en orange : 

 

 
 
 

3.5. Retrait d’une réservation 
 

Lorsqu’un exemplaire a été attribué et le lecteur prévenu, la réservation est valide pendant la durée 

choisie dans le paramétrage (15 jours, …). 

Le lecteur se présente pour retirer son document réservé, ouvrir l’onglet prêt-retour : 2 possibilités : 

- Scanner le code-barres de l’exemplaire et il sera non plus dans la partie réservation mais 

passera dans la partie prêt de la fenêtre. 

- Cliquer sur l’étoile jaune pour prêter directement l’exemplaire au lecteur et il apparaitra 

dans la partie prêt de la fenêtre. 
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Le prêt sera alors en bleu. 

 

3.6. Choix d’un abonné réservataire 
 

Il est possible de choisir un abonné réservataire plutôt qu’un autre. 

Nous voyons les demandes dans l’onglet « Attribution des réservations ».  

Dans la capture d’écran ci-dessous, quatre abonnés  ont fait une demande sur une même notice. Les 

demandes apparaissent chronologiquement. Le premier de la liste est le premier à avoir fait la 

demande.  

 

Pour attribuer l’exemplaire au deuxième réservataire, il suffit de pointer le code-barres de l’exemplaire 

dans « Pointage et attribution ». Rien ne change donc ici. 

Mais une fois l’exemplaire pointé, il est possible de choisir l’abonné dans une liste déroulante. 

Les noms des quatre réservataires apparaissent dans cette liste déroulante. Il est possible de choisir le 

deuxième de la liste. A ce moment-là, dans le bloc « Exemplaire à attribuer », le nom du deuxième 

réservataire apparaitra à la place de premier réservataire. 
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Une fois l’exemplaire attribué, il n’y aura plus de demande pour ce document dans votre onglet 

« Attribution des réservations ». 

Cela est normal car il vient d’être attribué au deuxième réservataire. 

La demande n’a pas été supprimée pour le premier réservataire. Mais il n’est pas possible d’attribuer 

un exemplaire qui est réservé et mis de côté pour un autre lecteur (le document n’est plus disponible). 

Donc la demande est retirée momentanément de l’onglet « Attribution des réservations ». 

Pour retrouver la trace de la demande de réservation du premier réservataire, il faut se rendre dans 

l’onglet « Réservations » du module « Circulation », choisir le site de retrait adéquat et choisir « En 

attente » dans « Etat de la réservation » (ou mettre le nom de l’abonné dans la case « Abonné »). On 

voit alors que la réservation est toujours active (en noir = en attente).  

 

Nous pouvons aussi voir la demande en attente au nom de l’abonné dans le module « Circulation », 

onglet « Prêts / Retours », bloc « Réservations ». 
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Lors du retour de l’exemplaire, un message demandant d’attribuer ou pas l’exemplaire à un autre 

réservataire restant apparaitra.  

 

 

/!\ Pour pouvoir choisir un abonné réservataire, il faut, dans les préférences utilisateurs (en cliquant 

sur son nom), dans l’onglet Attribution des réservations, bloc « options d’attribution », ne pas cocher 

« Attribuer automatiquement l’exemplaire pointé au premier réservataire ». 

 

 
 

3.7. Suppression d’une réservation 
 

Lors de l’attribution d’une réservation, on met de côté un exemplaire pendant une durée limitée.  

/!\ Il est du ressort du bibliothécaire de supprimer les réservations en retard, afin d’attribuer 

l’exemplaire à une autre réservation ou remettre le document en rayon.  

Les réservations en retard apparaissent en rouge dans la liste. 

Afin de rechercher toutes les réservations en retard, aller dans l’onglet Réservations. Dans les 

critères de recherche (cadres bleus dans l’image ci-dessous), sélectionner l’état de la 

réservation « Disponible » et votre site de retrait si vous êtes en réseau, ainsi que le nombre de jours 

de retard (renseigner « 1 », pour avoir les réservations ayant au moins un jour de retard).   
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Supprimer ensuite les réservations une par une en cliquant sur l’icône de suppression.  

 

 

Une réservation peut également être supprimée depuis la fiche de l’abonné en cliquant sur la petite 

poubelle  .  

 

L’avis de cette suppression est envoyé automatiquement à l’usager par mail.  

/!\ Pour l’instant, il est impossible de prévenir l’usager par courrier /!\ 

 

3.8. Envoi des avis de réservation 

 
Les réservations par mail s’envoient automatiquement par le SIGB.  

Lorsqu’un exemplaire est attribué à un lecteur, un avis de disponibilité est directement et 

automatiquement envoyé par mail à ce dernier (si celui-ci possède une adresse mail et un mode de 

communication « mail »).  
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Les réservations par courrier s’envoient manuellement depuis le module « Circulation », onglet 

« Réservations ».  

Avant d’envoyer les courriers de réservation aux lecteurs, il est conseillé de vérifier la présence 

physique des documents réservés. 

Aller dans l’onglet « Réservations », lancer la recherche par défaut.  

 

 

Cliquer sur « Traitements par lot » / « Envoyer les avis de disponibilité ».  

 

Lancer le traitement, télécharger le fichier puis l’imprimer.  
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Conditions d’envoi :  

 Que l’abonné ait un mode de communication par lettre (les mails ont déjà été envoyés lors de 
l’attribution de la réservation). 

 Que l’avis n’ait pas déjà été envoyé (il n’existe aucun risque de renvoyer un avis déjà envoyé). 

 Que l’abonné ait une adresse postale renseignée (sur sa fiche ou celle de son regroupement).   

 Que la réservation soit à retirer dans votre site (dans un réseau, chaque site envoie ses avis) 

 

3.9. Edition de tickets de réservation 
 

Decalog SIGB donne la possibilité d’éditer des tickets de réservation : au moment de l’attribution 

d’un exemplaire à une réservation, le ticket peut être édité soit à destination du bibliothécaire qui 

peut s’en servir pour organiser le retrait des documents (classement des documents sur l’étagère, 

appel des abonnés, etc.) ou à destination de l’abonné si l’étagère des réservations est en accès libre. 

 

Le ticket de réservation peut être édité ou réédité si besoin depuis la liste des réservations (pour les 

abonnés personne, groupe ou fonctionnel) : 
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4. Cotisations, taxes et dettes 
 

4.1. Cotisations 
 

La cotisation est la première chose à encoder sur la fiche de l’abonné. Si elle n’a pas été mise à jour et 

que celui-ci doit se réinscrire, cliquer sur « Renouveler ».  

Cette mise à jour n’est pas liée à la taxe annuelle mais il est logique de le faire au même moment afin 

de régulariser l’usager pour le prêt. Si la cotisation n’est pas renouvelée, vous ne pouvez pas prêter à 

l’usager.  

 

Cette fenêtre s’ouvre : 

  

Sélectionner la cotisation dans le menu déroulant, la période d’inscription débute le jour de 

l’inscription pour une durée d’un an. Puis cliquer sur « Valider ». 

Les cotisations gèrent les règles de circulation des documents. Elles sont paramétrées selon vos 

instructions. 

/ ! \ La date de naissance est primordiale car elle détermine ces règles selon l’âge de l’abonné. 
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4.2. La taxe annuelle des droits d’auteurs 
 

Lorsque la cotisation est remise à jour, il faut traiter la taxe annuelle pour les bibliothèques dont la 

taxe est payante. 

La taxe annuelle Droits d’auteur est à encaisser dans l’onglet « Prêts – Retour ».  

 Celle-ci sera réclamée en début ou en cours d’année civile pour tout lecteur inscrit effectuant son 

premier prêt de l’année ou lorsqu’un lecteur nouvellement inscrit effectuera son premier prêt. 

Entrer le code-barres ou le nom de l’abonné.  

 

Cliquer sur « Traiter ». 
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Une nouvelle fenêtre s’ouvre : 

 

 
 

Sélectionner l’option souhaitée et cliquer sur « Valider ». 

 

Si vous choisissez l’option « Régler la taxe par l’abonné », une nouvelle fenêtre s’ouvre : 

 

Cocher les cases adéquates ; à savoir :  

 [Mode de règlement] : à l’aide des boutons radio, sélectionner le mode de paiement ; 

 Avec reçu : à l’aide de la case à cocher, stipuler qu’un reçu doit être imprimé.  Quand 

on coche la case Avec reçu, le logiciel envoie un fichier *.pdf vers l’imprimante locale. 

Cliquer sur « Valider ».  

Vous pouvez maintenant effectuer une opération dans l’onglet « Prêts – Retours ». 
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Les taxes annuelles « Droits d’auteur » perçues sont visibles dans l’onglet « Abonnés ». 

Entrer le code-barres ou le nom de l’abonné en recherche simple. Aller dans la partie « Historiques & 

Statistiques » de la fiche de l’abonné. 

Dans la partie de droite « Situation actuelle », vous voyez si une taxe annuelle a été perçue ou 

exonérée, dans quel(s) site(s) elle a été perçue ou exonérée, la date de la perception/exonération ainsi 

que la personne qui a encaissé la taxe. 

 

 

 

4.3. Dettes et règlement 
 

Le système génère automatiquement les dettes dues au titre de la cotisation ou des pénalités.  

/!\ En fonction du montant maximum avant blocage défini dans les paramètres du réseau, la présence 

d’une dette (de ce montant prédéfini) en lien avec la fiche d’abonné bloque systématiquement toutes 

les opérations gérées dans le portail public : réservations, prolongations, emprunt numérique et 

suggestion d’achat… /!\ 

Les règles pour retard se cumulent pour chaque exemplaire en retard et le montant total de l’amende 

reste inconnu tant que l'exemplaire n'est pas rendu.   

Par défaut, les dettes d'un abonné sont restreintes aux dettes concernant la bibliothèque de travail et 

peut être élargie à l'ensemble des dettes contractées ailleurs dans les bibliothèques du réseau. Chaque 

bibliothèque de travail ne peut encaisser, modifier ou supprimer que les dettes qui relèvent de ses 

règles de gestion.   
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4.3.1. Règlements des dettes dans l’onglet prêts-retours 
 

Une dette est systématiquement signalée dans l’onglet « Prêts-Retours ». 

Si une dette est due par l’abonné, celle-ci s’affiche toujours lorsque l’on saisit le code-barres ou le nom 

de l’abonné lors d’une opération en « Prêts-Retours ». 

 

Cliquer sur « Encaisser la dette ». 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre :  

  

Cocher les cases adéquates ; à savoir : 

 [Mode de règlement] : à l’aide des boutons radio, sélectionner le mode de paiement ; 

 Avec reçu : à l’aide de la case à cocher, stipuler qu’un reçu doit être imprimé.  Quand 

on coche la case Avec reçu, le logiciel envoie un fichier *.pdf vers l’imprimante locale. 

Enfin cliquer sur « Valider ». 
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Si vous devez effectuer le retour de documents en retard, le système ouvre une fenêtre 

d'avertissement lorsque vous saisissez le premier code-barres : 

 

Cliquer sur « Continuer » et poursuivez le retour des documents (si plusieurs retours). 

Lorsque vous avez terminé le retour du ou des documents, le nombre de dettes s’affiche dans la 

partie « Informations abonné ». 

 

Si vous passez la souris sur le nombre de dettes, le montant total de la dette s’affiche : 

 

Pour encaisser les dettes dues, cliquer sur « Ré-afficher avertissements ». 

 

Vous pouvez maintenant encaisser les dettes en procédant comme ci-dessus. 
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On peut visualiser les différentes dettes en cliquant sur le bouton « + » à côté du montant de la dette : 

 

Si le lecteur ne peut pas payer la totalité de sa dette, vous pouvez encaisser une ou plusieurs dettes en 

cliquant sur le bouton « Encaisser la dette » à la fin de chaque ligne. Vous pouvez aussi passez par la 

fiche abonnés pour ne percevoir qu’une partie de la dette (voir ci-après). 

 
Lors d’une prolongation payante, le système ouvre également une fenêtre d'avertissement lorsque 
vous effectuez la première prolongation. Cliquer sur « Continuer » et poursuivez la prolongation des 
documents (si plusieurs documents sont à prolonger). 
Lorsque vous avez terminé la prolongation du ou des documents, le nombre de dettes s’affiche dans 
la partie « Informations abonné ».  

 
 

Pour encaisser les dettes dues après prolongation, cliquer sur « Ré-afficher avertissements ».  

 
Vous pouvez maintenant encaisser les dettes en procédant comme ci-dessus. 
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4.3.2. Règlements des dettes dans l’onglet abonnés 
 

Une dette est également visible dans la partie « Dettes » de l’onglet « Abonnés ». 

 

4.2.2.1 Encaisser une dette 

 

Pour encaisser le montant de la dette due par un abonné, procéder comme suit :    

 Dans la fiche de l’abonné, accéder au bloc « Dettes »   

 

 Cliquer sur « Encaisser la dette » pour encaisser toutes les dettes en même temps. 

 Ou sur le bouton « Encaisser la dette » en fin  ou en début de ligne pour encaisser une dette 

à la fois. 

 

Une fenêtre pop-up s’ouvre et s’affiche à l’écran. 

  



93 | P a g e  
 

 Cocher les cases adéquates ; à savoir : 

 [Mode de règlement] : à l’aide des boutons radio, sélectionner le mode de paiement ; 

 Avec reçu : à l’aide de la case à cocher, stipuler qu’un reçu doit être imprimé.  Quand 

on coche la case Avec reçu, le logiciel envoie un fichier *.pdf vers l’imprimante locale. 

 Enfin, cliquer sur le bouton « Valider ». 

Une fois encaissée, la dette disparaît du bloc « Dettes ». 

 

4.2.2.2 Modifier une dette 

 

Pour modifier une dette due par un abonné, procéder comme suit :  

 Dans la fiche de l’abonné, accéder au bloc « Dettes » et cliquer sur le bouton « Modifier » 

 

 
 

Une fenêtre pop-up s’ouvre et s’affiche à l’écran. 

 

 Indiquer l’objet de la modification et le nouveau montant à encaisser et cliquer sur 

« Valider ». 

 

 Le système vous demande de confirmer : 
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 La nouvelle dette due s’inscrit dans le bloc « Dettes » avec le motif. 

 Il ne vous reste plus qu’à encaisser la dette comme expliqué ci-dessus. 

 

4.2.2.3 Supprimer une dette  

 

Pour supprimer une dette due par un abonné, procéder comme suit :   

 Dans la fiche de l’abonné, accéder au bloc « Dettes » et cliquer sur le bouton « Supprimer » 

 

Une fenêtre pop-up s’ouvre et s’affiche à l’écran. 
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 Le système vous demande de confirmer. 

 Une fois confirmée, la dette disparaît du bloc « Dettes ». 

 

4.2.2.4 Création d’une dette 

 

Pour créer une dette due par un abonné, procéder comme suit :  

 Dans la fiche de l’abonné, accéder au bloc « Dettes »et cliquer sur « Ajouter » 

 

 
 

Une fenêtre pop-up s’ouvre et s’affiche à l’écran. 

 

 

Les valeurs situées au-dessus du trait noir sont les valeurs par défaut, préexistantes, qu’il n’est 

pas possible de modifier ou supprimer. Les valeurs situées au-dessous du trait noir sont les 

valeurs ajoutées par l’utilisateur depuis le module Paramètres. 

 Sélectionner le motif de la dette dans le menu déroulant, indiquer éventuellement un 

objet (dans le cas du motif « Autre ») et le montant de la dette à encaisser et cliquer sur 

« Valider ». 
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 La nouvelle dette due s’inscrit dans le bloc « Dettes » avec le motif. 

 

 Il ne vous reste plus qu’à encaisser la dette comme expliqué ci-dessus. 
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5. Journal de caisse 
 

Toutes les dettes encaissées via l’onglet « Prêts – Retours » ou via le bloc « Dettes » de l’onglet 

« Abonnés » seront visibles dans l’onglet « Dettes et Règlements ».  

La recherche avancée de l’onglet « Dettes & Règlements » permet la recherche sur des critères tels 

que : le site de la dette, l’état de la dette, le site de règlement, la date de l’opération, le type de 

l’opération, l’auteur de l’opération, le mode de règlement… 

 

 

Si vous sélectionnez comme critères de recherche le site de règlement et la date d’opération, vous 

pouvez voir toutes les dettes qui ont été encaissées avec le nom de l’abonné, le motif de la dette, 

l’objet de la dette, le montant, le bibliothécaire qui a encaissée la dette… 
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Vous voyez également le montant total des dettes encaissées ainsi que le mode de règlement.  

 

 

Vous pouvez ainsi tenir un journal de caisse. 

 

Dans la recherche avancée, les critères de recherche faisant appels aux utilisateurs ont été enrichis 
avec les utilisateurs supprimés. 

En effet, sans les utilisateurs supprimés, certains résultats de recherche n’étaient pas possibles. 
Par exemple, un utilisateur a créé des suggestions d’achat puis a quitté la bibliothèque avant que ses 
suggestions ne soient achetées. On ne pouvait pas les retrouver. 

 

 

  



99 | P a g e  
 

5.1.  Annuler le règlement d’une dette 
 

Vous pouvez éventuellement annuler le règlement d’une dette.  

Sur la ligne portant le règlement en question, cliquer sur le bouton « Annuler le règlement ». 

 

Une fenêtre s’ouvre :  

 

Sélectionner l’option désirée ; à savoir :  

 Exonération. – On annule l’écriture, car la dette réglée n’aurait pas dû l’être.  On 

rembourse l’abonné ; on réalise donc une annulation en exonérant l’abonné. – 

Exemple : Un abonné paye une amende pour retard, alors qu’on retrouve le document 

dans les rayons de la bibliothèque. 

 Maintien de la dette. – On annule à cause d’une erreur de manipulation.  On réalise 

une annulation en maintenant les dettes de l’abonné ; on refait une opération de 

règlement. – Exemple : l’agent a indiqué en saisie un mode de règlement erroné (il a 

sélectionné Espèce à la place de Chèque). 

Si vous annulez un règlement de dette, une opération comptable d’annulation de règlement sera 

inscrite dans le journal de caisse. 
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5.2. Exporter les dettes réglées et les règlements 
 

Pour exporter les dettes réglées et les règlements : cliquer sur « Traitements par lot ». 

 

Sélectionner le type d’export souhaité : 

 Exporter les dettes réglées : les dettes réglées comportent, à la différence des règlements, 

la possibilité d’indiquer le site, la date de création et modification, le motif, l’objet, l’auteur 

de la dette et la mention d’annulation ; 

 Exporter les règlements : les règlements [ou encaissements] comportent, à la différence 

des dettes réglées, le type de l’opération (annulation, etc.), le numéro (calculé à partir de 

la date du jour) et la date de l’opération. 

 Exporter le journal de caisse : la liste des règlements sous forme de fichier PDF. 

Une fenêtre s’ouvre et s’affiche à l’écran.  

Cocher les données que vous souhaitez voir apparaître et cliquer sur le bouton « Lancer ». 
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Le système affiche une barre de progression du processus en cours.  

 

 

Enfin, cliquer sur le bouton « Télécharger le fichier ».  

Vous pouvez maintenant télécharger et ouvrir le résultat de l’export. 

  
Date de 
création 

Montant Motif Objet 

27-04-2020 1,00 
Taxe 
annuelle Taxe annuelle pour le regroupement de sites "RLLP (Taxe Annuelle)" 

27-04-2020 2,00 Retard Dette déclenchée par le retour de Bienvenue à l'aquarium Ushimitsudoki 

27-04-2020 -2,00 Retard Dette déclenchée par le retour de Bienvenue à l'aquarium Ushimitsudoki (Annulation) 

27-04-2020 2,00 Retard Dette déclenchée par le retour de La fille de Brooklyn 

27-04-2020 2,00 Retard Dette déclenchée par le retour de Maman a tort 

27-04-2020 0,00 Retard Dette déclenchée par le retour de Sacs au crochet : 68 sacs et pochettes 

27-04-2020 2,00 Retard Dette déclenchée par le retour de Central Park 

Exemple : Liste de dettes réglées 
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Exemple : Liste de règlements 

 

Exemple : Journal de caisse au format PDF 


